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Concernant l’institution de servitudes d’utilité publique                  
sur l’ancien site de la société NYCO 

 à Conflans-Sainte-Honorine 
 
 

Sur demande présentée par  
 
 

la société NYCO 
 

_________________________________ 
 
 
 

Enquête du 22 mai 2018 au 22 juin 2018 inclus 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 

                                               Commissaire Enquêteur : 
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Préambule 

 

La société NYCO a exploité jusqu’en 2006 sur un site situé à Conflans-Sainte-Honorine une usine de 
production de lubrifiants synthétiques destinés à l’aéronautique. 

Ces activités ont été à l’origine d’une pollution des sols et des nappes d’eaux souterraines présentes 
au droit du site, par des hydrocarbures et des composés organo-halogènes volatils. 

Les activités ont cessé en 2006 et le site a été acquis en décembre 2006 par la SCI Conflans 
Université, appartenant au groupe NEXITY qui y a fait construire un ensemble de logements, de 
commerces, d’espaces verts et un équipement public pour la petite enfance comprenant une crèche, 
une halte-garderie et un relais d’assistantes maternelles. 

A la suite de différents diagnostics de pollution effectués, d’une étude d’évaluation des risques pour 
la santé et pour les ressources en eau, le Préfet des Yvelines a encadré les travaux de réhabilitation 
du site par un arrêté en date du 29 mars 2007. 

Les travaux de dépollution des sols contaminés ont été réalisés conformément aux dispositions de 
cet arrêté. Ceci a été confirmé par l’Inspection des installations classées avec son rapport d’analyse 
établi en Juillet 2010. Concernant les restrictions d’usage devant être pérennisées, le Préfet avait 
demandé à la société NYCO, en date du 31 août 2010, de compléter les actes de ventes afin de faire 
apparaître clairement que les mesures d’aménagement et les restrictions d’usages énoncées dans 
l’analyse des risques résiduels doivent être pérennisées par les acquéreurs successifs des lots. 

Les mesures prises pour pérenniser les conditions d’aménagement et les restrictions d’usage prévues 
n’ont pas été considérées comme suffisantes notamment en ce qui concerne la nature des 
restrictions d’usage prises en compte et la justification de leur inscription au registre des 
hypothèques, en vue de l’information des acquéreurs successifs futurs. 

Par arrêté préfectoral du 1er juillet 2011, la société NYCO a été mise en demeure de respecter les 
dispositions de l’arrêté du 29 mars 2007 relatives aux servitudes. 

La société NYCO a fourni au Préfet le 9 septembre 2011 un projet de servitudes conventionnelles au 
profit de l’Etat visant à pérenniser les conditions d’aménagement du site et à restreindre les usages. 
L’Inspection des installations classées a estimé que cette proposition n’apportait pas suffisamment 
de garantie concernant l’aboutissement de la procédure impliquant des syndicats de copropriétés 
qui n’ont pas forcement été informés sur le sujet.  

L’Inspection des installations classées a préconisé, dans son rapport d’analyse de mai 2012, que soit 
privilégiée la procédure d’institution de servitudes d’utilité publique. 

Par courrier du 27 janvier 2014, la société NYCO a transmis au Préfet des Yvelines, un dossier de 
demande d’institution de servitudes d’utilité publique. 

 

Le directeur de la DRIEE des Yvelines a demandé par lettre en date du 22 mars 2018 adressée à la 
Présidente du Tribunal Administratif de Versailles la désignation d’un commissaire enquêteur en vue 
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de procéder à une enquête publique ayant pour objet l’institution de servitudes d’utilité publique sur 
la commune de Conflans-Sainte Honorine. 

Par décision en date du 26 mars 2018, la Présidente du Tribunal Administratif m’a désigné en tant 
que commissaire enquêteur pour conduire cette enquête. 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, modifié par 
le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011, le commissaire enquêteur dresse, dans les huit 
jours qui suivent la clôture de l’enquête, un procès-verbal de synthèse des observations qu’il 
remet au responsable du projet ; ce dernier dispose de 15 jours pour produire ses 
observations éventuelles. 

 

1. Déroulement administratif de l’enquête publique 
 

Par arrêté en date du 3 avril 2018, Monsieur le Préfet des Yvelines a organisé l’enquête 
publique. 

L’enquête publique s’est déroulée sur une durée de 32 jours du 22 mai 2018 au 22 juin 2018 à 
la Mairie de Conflans-Sainte-Honorine. 

Le dossier d’enquête ainsi qu’un registre ont été mises à la disposition du public pour 
consultation tout au long de l’enquête, en mairie et sur le site Internet de la Préfecture des 
Yvelines. 

Cinq permanences ont été tenues les 22 et 31 mai et les 9, 13 et 22 juin 2018.  
 

2. Observations du public 
L’enquête publique n’a pas rencontré un grand intérêt auprès du public. 

Je n’ai reçu, pour cette enquête publique, qu’une seule observation consignée dans le registre 
ouvert à cet effet ; aucune observation n’a été envoyée à l’adresse électronique mis en place 
par la DRIEE.  

R 1 : Madame Labarde, pour l’association « Conflans Cadre de Vie et Environnement »,  
en date du 9 juin 2018  

Après lecture des documents mis à disposition nous découvrons que des servitudes sont 
possibles 10 ans après. Cela est rassurant pour les futurs acquéreurs. 

Comment améliorer, pour des futurs projets, pour garantir la mise en place d’une servitude 
publique avant la délivrance d’un permis de construire. 

Sur ce terrain, à ce jour, peut-on garantir la sécurité des enfants qui jouent dans leur cour ? 
Qui vérifie ?                                                                                         
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3. Observations complémentaires du commissaire enquêteur 
 

3.1.  Information des propriétaires / locataires 

Il ressort du dossier d'enquête, et en particulier du dernier rapport  de l'Inspection des 
Installations classées du 12 mars 2018, que le Préfet avait demandé le 31 août 2010 à la 
société NYCO « de compléter les actes de vente afin de faire apparaître clairement que les 
mesures d’aménagement et les restrictions d’usage énoncées dans l’analyse des risques 
résiduels doivent être pérennisées par les acquéreurs successifs des lots ». 

Dans un deuxième temps, le Préfet a considéré cette procédure comme insuffisante et a 
prescrit la mise en place d'une servitude d'utilité publique. 

Etant donné le temps qui s’est écoulé entre 2010 et la mise en place de servitudes d’utilité 
publique, objet de la présente enquête publique, je serais intéressé de savoir si oui et sous 
quelle forme les restrictions d'usage ont été inscrites dans les actes de vente avec les 
propriétaires.  

Ou, le cas échéant, sous quelle autre forme les propriétaires et / ou locataires ont été informés 
depuis 2010 de l’existence des restrictions d’usage. 

Ma question s’adresse aussi bien à la société NYCO qu’à Nexity, qui a signé les actes de 
vente avec les copropriétaires. 

Comme indiqué plus haut, je vous prie de me fournir vos observations éventuelles  jusqu’au 
9 juillet 2018 pour que je puisse en tenir compte dans la rédaction de mon rapport. 

 

Chevreuse, le 22 juin 2018 

 

Reinhard FELGENTREFF 

Commissaire Enquêteur 
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Annexe 7  
 
 

Mémoire en réponse de Maître Yamina Zerrouk pour le compte de la société 
NYCO en date du 9.7.2018 
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